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Enseignement maternel et primaire
Question écrite n° 39582

Texte de la question

M. Maurice Depaix attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur les difficultes d'interpretation de sa circulaire no 87-124 du 27 avril 1987, modifiee par une
circulaire no 88-027 en fevrier 1988, relative a l'enseignement de la natation dans les ecoles primaires. Il lui
demande si, sur la base de ce texte, qui fixe, dans le detail, les conditions d'encadrement des enfants et leur
securite, il faut admettre que la presence de quatre adultes permet la pratique simultanee de la natation pour
soixante-quatre enfants (seize multiplie par quatre) dans un unique bassin, en respectant la regle de quatre
metres carres par enfant, ou si l'exigence de la presence d'un adulte pour seize enfants maximum entraine
l'obligation de delimiter quatre zones dans le meme bassin afin que chaque groupe de seize enfants puisse
avoir sa zone respective et que chaque adulte responsable puisse en permanence surveiller les enfants du
groupe qui lui a ete confie. Il semble, en effet, que les accidents survenus au cours des dernieres annees soient
dus aux difficultes de surveillance lorsque les enfants de differents groupes sont tous dans un seul bassin sans
zones specifiques.

Texte de la réponse

Aucune obligation de delimiter des zones dans un meme bassin en fonction du nombre de groupes d'enfants
pratiquant simultanement la natation n'est mentionnee dans la circulaire no 87-124 du 27 avril 1987 modifiee.
Toutefois, les dispositions relatives a l'encadrement et a la securite definies par cette circulaire (1 adulte pour 16
enfants debutants en elementaire et 1 espace de 4 metres carres pour chaque enfant) constituent un minimum a
respecter. En effet, il appartient a l'equipe pedagogique de determiner les conditions optimales d'encadrement
en fonction des situations mises en place, des niveaux de formation de tous les intervenants et de l'autonomie
plus ou moins importante des eleves. Cette equipe apprecie donc l'opportunite de reserver des espaces pour
chaque groupe d'enfants afin d'assurer au mieux la securite de ces derniers.
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